MODELE DE DELIBERATION

(destinée uniquement aux communes membres du SDE 28)
OBJET : Adhésion de la commune à la compétence optionnelle « système d’information géographique et gestion de base de données » présente dans les statuts du SDE 28, et modalités d’accès à la plateforme informatique Infogéo 28.

Madame / Monsieur le Maire expose que le Syndicat Départemental d’Energies d’Eure-et-Loir (SDE 28) a développé un Système d’Information Géographique (SIG) baptisé Infogéo 28 qui, sur la base du fond de plan cadastral, est en mesure d’héberger de nombreuses données (cadastre, documents d’urbanisme, réseaux d’énergies, d’éclairage public, d’eau potable …).

Après recensement et intégration des données au SIG, celui-ci permet aux utilisateurs de visualiser géographiquement sur un fond de plan la collectivité, son urbanisme, ses équipements et les réseaux présents sur son territoire. De même, sont possibles la consultation du cadastre, l’impression de cartes ou la réalisation d’analyses thématiques.

En l’état, l’usage d’Infogéo 28 peut se révéler un outil précieux d’aide à la décision pour notre collectivité, mais aussi un instrument de gestion fort utile pour ses services.

Il est donc donné lecture de la convention à intervenir avec le SDE 28 relative à l’adhésion de la commune à la compétence optionnelle « Système d’Information Géographique (S.I.G.) et gestion de bases de données », et fixant plus particulièrement les modalités d’accès à la plateforme Infogéo 28.

Ainsi, après avoir délibéré, les membres du conseil municipal :

· demandent l’adhésion de la commune à la compétence optionnelle « Système d’Information Géographique (S.I.G.) et gestion de bases de données » présente dans les statuts du SDE 28,

· approuvent à cet effet les dispositions de la convention à intervenir avec le Syndicat Départemental d’Energies d’Eure-et-Loir, lesquelles définissent les modalités d’accès à la plateforme Infogéo 28,
· autorisent Madame / Monsieur le Maire à signer cette convention au nom et pour le compte de la commune.


LE MAIRE

